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Demande de bourse 2022-2023

A l'attention des familles dont les enfants seront scolarisés de la 6ème à la 3ème en septembre 2022.

ATTENTION : pour être éligible à la bourse 2022 - 2023, une des conditions indispensables est d'avoir
déclaré, au préalable, le(s) enfant(s) à charge vivant(s) dans le foyer fiscal sur votre DÉCLARATION
D'IMPOSITION 2022

Vous pouvez dès aujourd'hui faire cette démarche.

Veuillez trouver ci-dessous le Flyer explicatif fourni par l'académie de Lyon.
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